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Préambule 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  

 

 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

¾ Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 

¾ Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

¾ Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 
L.414-4 du code de l'environnement. 

¾ Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L.151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du plan. 

¾ Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¾ Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée 
à l'article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à 
l'article L.153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, 
le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées. 

¾ Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a 
été effectuée. 

 
  



PLU DE LA POSSESSION                RAPPORT DE PRESENTATION ς TOME 2 

 
6 

Partie 1 - Les choix retenus pour établir le PADD  

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation 
explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables. 

1. Un projet qui respecte les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

[Ŝ t[¦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ł 
ƳƻȅŜƴκƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Υ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΦ 

Il est le fondement justifiant les choix, mesures, actions, prescriptions qui figureront dans les autres pièces du dossier de PLU 
(zonage et règlement notamment). 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ des objectifs fondamentaux 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭes 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ  

¶ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛn maîtrisé et la préservation des espaces naturels 

et des paysages dans le respect des objectifs de développement durable ; 

¶ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 

¶ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ naturels et urbains, la maîtrise des déplacements et de la 

circulation, la sauvegarde du patrimoine bâti urbain et paysager, la prévention des risques, pollutions et nuisances de 

ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΧ  

 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables du PLU de La Possession. Par ailleurs, la loi impose au PADD de respecter la notion de                                                     
« développement durable » dont les principes peuvent être résumés de la façon suivante : 

¶ satisfaire les besoins d'aujourd'hui sans obérer l'avenir, 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ 

¶ répondre aux besoins de la population actuelle et des générations futures, sans discrimination et dans le respect du 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ 

¶ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

¶ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ et réversibilités nécessaires, 

¶ maîtriser les besoins en circulation automobile, promouvoir les transports en commun et les modes «actifs» de 

déplacement.  

En outre, dans le cadre de la hiérarchie des normes en matière de planification territoriale, il est important de rappeler que le 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ t!55Σ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ü le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du TCO 
ü le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 
ü le Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 
ü le Plan de Déplacement Urbain (PDU) 
ü le Schéma Régional du Climat, de ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ 
ü le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
ü le tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ {ǇŞŎƛŀǳȄ όtw95L{ύ Ŝǘ ƭŜ Plan Régionaƭ ŘΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 

Ménagers et Assimilés (PREDMA) 
ü ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 
ü le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Ouest 
ü le Plan de Prévention des Risques (PPR) 

Le contenu de certains de ces doŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
fonctionnement de la commune de La Possession sont développés dans le diagnostic du territoire. Ils font partie des invariants 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻn du projet de ville. 
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2. Un projet en réponse aux enjeux majeurs de la commune 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ 
corrélation les enseignements du diagnostic et la voloƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Dans cette ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ont été identifiés à partir des éléments de diagnostic. Ensuite, les orientationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 
aux constats dressés et en lien avec les options politiques retenues. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜs 
émergés lors des différentes réunions de travail et de pilotage avec les techniciens et les élus de la Ville, lors des réunions avec 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ ¢/h Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ όtt!ύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎκŜƴƧŜǳȄκt!55κ 
projet de PLU ŀǊǊşǘŞ όŜƴ нлмс Ŝǘ Ŝƴ нлмтύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŞƭǳǎ et représentants de conseils de 
quartiers (1er semestre 2016), lors de la mise en débat du PADD en conseil municipal (août 2016) ou avec les habitants lors des 
réunions publiques (phases diagnostic, PADD et arrêt du PLU). 

2.1. Synthèse du diagnostic territorial  

2.1.1. Un territoire peu contraint, riche et attractif 

En comparaison aux autres communes de La Réunion, le territoire de La Possession présente peu de contraintes naturelles et 
possède même, par la qualité de son environnement, ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƴŝȊŜ 
ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩƘƻƳƳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ǎŀ ƳŀƧŜǳǊŜ 
partie. Les principales rivières qui marquent le paysage (la ravine de la Grande Chaloupe, la Grande Ravine des Lataniers, la 
ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎΣ Χύ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘŜǳǊ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜǾŜƭǳǎ ŘŜ ǘƘŀƭǿŜƎǎΦ De 
fait, le risǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƛƳǇŀŎǘŜ ƳƻŘŞǊŞƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les caractéristiques climatiques confèrent au territoire des atouts pour son développement. Avec des températures clémentes 
ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƞŎƘŜs en altitude, des pluƛŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ ŀǳǎǘǊŀƭ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎΣ 
un ensoleillement important notamment sur le littoral et sur les premières pentes et un régime des vents dominés par les 
brises thermiques, les conditions climatiques représentent une ricƘŜǎǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Enfin, les entités naturelles remarquables garantissent à la fois des réservoirs de biodiversité, des zones de respiration et un 
paysage de qualité. Cet ensemble contribue à la qualité du territoire et renforce son attractivité. 
 

2.1.2. Un développement urbain soutenu par les communes du Port et Saint-Denis 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŞƳƛƴŜƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊes de 
transport Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ¢ƛ Ω¢Ǌŀƛƴ ƭƻƴǘŀƴΣ Ǉǳƛǎ ǊƻǳǘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
années 1960, confortée en 2X2 voies dans les années 1970 ; sans oublier les transports maritimes avec le développement 
progressif du Port, puis du Port Est. La commune de La Possession qui comptait moins de 16 000 habitants en 1990, totalisait 
plus de 32 000 habitants en 2014. La Possession connaît ainsi une croissance démographique très élevée (environ + 3,0% par 
an depuis 1999 avec néanmoins un léger ralentissement de cette croissance constatée depuis 2009), bien au-dessus des 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ (environ +1% depuis 1999). Cette croissance a été portée par un solde 
migratoire tout aussi importŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Le développement urbain et démographique de La Possession apparaît finalement être une conséquence du développement 
économique de Saint-Denis et du Port. Située aux portes de la première et en arrière-pays du second, le territoire communal 
possède une position géographique stratégique. La Possession présente ainsi un profil de commune hyper-résidentielle 
accueillant deuȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǉǳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ. /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻŦil type de la ville dortoir qui vit et grossit par 
antagonisme avec ses voisines Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
comme « plus » agréable. Il en résulte une ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ très favorable pour La Possession qui compte parmi les 
communes les moins touchées par le chômage à La Réunion (25% avec un taux inférieur de 11 points à celui du département) 
et des ménages aux caractéristiques socio-professionnelles comparables aux moyennes nationales. Des disparités très nettes 
existent cependant entre les différents quartiers. 
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2.1.3. Des tendances engagées qui heurtent/bousculent la structure territoriale 

Tous les quartiers sont concernés par la croissance. Ravine à Malheur, Pichette/Sainte-Thérèse et La Rivière des Galets/Saint-
Laurent connaissent des niveaux de développement très soutenus depuis plus de 20 ans. 

Le développement a progressivement gommé les limites entre les quartiers. {ǳǊ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ {ǳŘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ : La ZAC Moulin 
Wƻƭƛ ǾƛŜƴǘ ŎƭƾǘǳǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 5ƻŘƛƴ κ .ǆǳŦ aƻǊǘ Ł [ŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ 
Galets et incluant finalement les pentes de Sainte-Thérèse. /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǾƻƛŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ 
Pichette. 

La commune a ainsi toujours répondu à la pression urbaine par un développement maitrisé mais se posant finalement peu la 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ Les quartiers autrefois isolés sont devenus voisins. On ne pourra que constater 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ Ǉǳ ǎŜƳōƭŜǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville et des quartiers 
« secondaires ». La situation démographique et urbaine actuelle nous montre finalement que plus de 60% de la population 
est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŝȊŜ {ǳŘ ǎŀƴǎΣ ǉǳΩŀǳ ŦƛƴŀƭΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-être le plus regrettable, un pôle urbain 
multifonctionnel ƴΩŀƛǘ Ǉǳ ŜƴŎƻǊŜ émerger sur cette partie du territoire. Les derniers projets urbains étudiés ou engagés 
όƻǇŞǊŀǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ½!/ aƻǳƭƛƴ Wƻƭƛύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ όōƛƭŀƴ t/ύ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ les 
tendances ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ Ŝǘ ƳşƳŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǳƴ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ 
progressif des dents creuses et au final une montée globale en densité, sans précédent. 
 

2.1.4. Une résultante économique propre de la ville dortoir avec des projets de rattrapage 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ possessionnaise est dite « résidentielle » ou « présentielle », soit une économie liée majoritairement à la 
présence de 32 000 résidents. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ correctement développé, plus particulièrement concernant les services. 
[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝst portée par le petit commerce essentiellement présent dans les Bas. Le grand commerce est très 
peu développé notaƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ōƛŜƴǘƾǘ ŎƻƳōƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
commercial de la ZAC Moulin Joli puis, à moyen terme, ǇŀǊ ƭŀ ½!/ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜΦ Les trois ZAE existantes sont mixtes et 
globalement remplies. Là encore le programme de la ZAC Moulin Joli viendra prochainement renouveler une offre à destination 
ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǾƻƛǊ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, à moyen terme, du pǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜΦ 

Les projets à vocation économique apparaissent nécessaires pour combler certains manques et une optique de rattrapage. 
Le profil hyper-ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŘƻǊǘƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜƴ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řes villes dortoirs, le 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ Ŝƴ şǘǊŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǊǊƛǾŜ 
après le développement démographique, il encourage donc une économie plutôt résidentielle, malgré des programmes 
prévisionnels très ambitieux (particulièrement sur la ZAC Moulin Joli). 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ слл ƭƛǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜΦ 5ƻǎ ŘΩ$ne 
est un bourg rural qui possède un potentiel en tourisme rural, sports et nature que la commune entend renforcer par un projet 
important (complexe sportif des activités de pleine nature et aquatique). De ce point de vue, il faut le saluer, le projet de Dos 
ŘΩ!ƴŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴƻǾŀǘŜǳǊ Ŝǘ Ǉƭǳǘƾǘ catalyseur pour le développement touristique. 
 

¦ƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘƻǳǘ ƧǳǎǘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол 000 
habitants. Par ailleurs, la croƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΨŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : 

¶ Les effectifs scolaires progressent et nécessitent une programmation spécifique Υ мр Ł сл ŎƭŀǎǎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ 

à 2025 et éventuellement un nouveau collège seƭƻƴ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ qui sera ǊŜǘŜƴǳŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

second lycée deviendra aussi inéluctable. 

¶ {ƛ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

au sein des quartiers. Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ 5ƻǎ ŘΩ!ƴŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

Iŀǳǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¶ Les professionnels de santé sont globalement sous-représentés et totalement absents, ou presque, des quartiers à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ du centre-ville. 

¶ [Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ  

¶ LŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǉǳŜ ол҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ 

amplement développés. 
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2.1.5. FinalementΣ ǳƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǉǳƛ ǎΩŀƴƴƻƴŎŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 

Se déplacer : un enjeu majeur ς une situation de plus en plus critique 

Les trois échangeurs de la RN1 et la RN1E font des Bas de La Possession des secteurs facilement accessibles et donc attractifs. 
Si lŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, il manque de lisibilité plus particulièrement sur la planèze sud où les 
voiries assez récentes liées aux grandes ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ w5м ŀȄŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
de ces quartiers. [Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƧŁ ǎŀǘǳǊŞ ƻǳ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
voiries départementales et communales. 

{ƛ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
en termes de temps de ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ¢/{t Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
préjudiciable au développement de la commune. /Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳōƭŞ ǉǳΩŁ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ plutôt 
ambitieux. 

La marche à pied tient encore une place importante dans les déplacements des actifs des Hauts. Partout, les aménagements 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
progressivement une mise en réseau bénéfique tant pour les déplacements contraints que pour la promenade. 

Cependant, dΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳrs 
déplacements domicile-emploi et le recours aux TC reste faible mais dans la moyenne réunionnaise. Vu les dynamiques en 
ŎƻǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ  

La résultante de ce développement urbain effréné conjugué à une absence de projet majeur immédiat en matière de 
transport en commun est une augmentation de la dépendance au VP et une tension croissante des conditions de circulation 
impactant fortement le cadre de vie (temps de parcours allongé, nuisances sonores, pollution). 

Tension croissante sur les réseaux et les ressources 

Les ressources en eau paraissent pouvoir accompagner un développement démographique important à court et moyen termes 
notamment du fait de la mise en service du forage FR2 situé aux confins des quartiers Saint-[ŀǳǊŜƴǘ Ŝǘ .ǆǳŦ aƻǊǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
des interrogations persistent au-delà de 2020 au rythme de développement actuel. En dehors du forage FR2, aucun point de 
prélèvement ne bénéfice de périmètre de protection approuvé. 

Le réseau de distribution AEP doit aussi considérablement évoluer pour gagner 15 points de rendemenǘ ŘΩƛŎƛ Ł нлнмΦ Malgré 
une capacité de stockage correcte (1 jour), le SDAEP estime que la situation est à flux tendu entre production et distribution. 
Cela semble logique étant donné le niveau de croissance urbaine et démographique.  

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ 
termes. En effet, la STEP intercommunale située au Port peut encore traiter les effluents attendus des prochaines années. 
Cependant, les contraintes réglementaires liées au projet de Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de la 
{wttΣ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ intercommunale. Néanmoins la Station d'Epuration du SIAPP 
est dimensionnée pour 87 500 habitants. Le Port compte environ 35 000 habitants et la Possession environ 33 000 habitants. 
Le bassin concerne donc 68 000 habitants, sachant que ne sont pas compris dans ces chiffres les fosses septiques. De fait, il 
est difficilement envisageable de considérer une saturation de la STEP du Port à court/moyen terme. Dans ce cas des 
solutions alternatives doivent être trouvées pour le long terme. 

bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нллн Ŝǘ 2012, la consommation électrique a augmenté nettement plus rapidement que la population avec 
+58% contre une augmentation de population de +39%, soit près de 20 points de différence. Cette évolution interroge 
fortement sur la pérennité du développement engagé. 
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2.2. tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et questionnements induits 

2.2.1. Maintenir un cadre de vie acceptable pour la population en place 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǊŜƴŘ 
attractif la commune, est potentiellement menacé. La situation géographique de La Possession restera forcément attractive 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǇƻǊǘƻƛǎ ƻǳ ŘƛƻƴȅǎƛŜƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇǊƛȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řissuasif 
pouǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜύ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ /ƻƳōƛƴŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǾŀƭŀōƭŜ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
quartiers fait peser le risque du phénomène de « repoussoir ». 

[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΦ Les hypothèses 
présentées dans le diagnostic constituent un premier support à ce positionnement. 

Poursuivre sur un principe de croissance démographique, même plus modérée ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ 
ƳƻŘŝƭŜ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǳǎŜ Ŝǎǘ-il venu ?  

 

2.2.2. Réussir une Ville équitable et durable 

De Camp Magloire à Rivière des Galets, La Possession ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
urbain continu du Nord au Sud, mais aussi disparate. 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ ½!/ aƻǳƭƛƴ 
Joli) y prennent place et amorcent déjà des changements profonds dans la conception de la Ville : réinterprétation de la place 
ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘŜΣ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜ όΧύΦ 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ-elles atteintes ? Il faudra dorénavant penser la ±ƛƭƭŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ζ désirable », au-delà du simple « acceptable ηΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ 
cas le sens des évolutions législatives récentes (lois Grenelle, loi ALUR) et celui du cadre réglementaire régional (SAR) et 
intercommunal (SCoT). 

Les milieux naturels et agricoles, qui comme partout ont joué inexorablŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ŘŜǎ 
ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
trame agricole et naturelle « intouchable ». 

 

2.2.3. Anticiper les grands changements 

Deux ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŦƻǊǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΣ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ нлнл-2030.  

La nouvelle route du littoralΣ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩinterrogations, devrait améliorer les échanges entre La 
Possession et Saint-5ŜƴƛǎΦ /Ŝ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ όƳşƳŜ ŎƘŀǊƎŜ 
ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ 
commun performant (via les voies en site propre). La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Řǳ ww¢DΣ ŘΩȅ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ 
convergence de flux. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-cité ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ό{ŀƛƴǘ-tŀǳƭκ[Ŝ tƻǊǘκ[ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴύ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ όмр 000 logements), mixte et durable. Les ramifications de cette éco-cité portent au-delà de la Plaine 
de Cambaie et visent à inǘŞƎǊŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ Ł [ŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎΦ tƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ 
couture urbaine, les projets de liaisons viaires et les opérations urbaines limitrophes (Triangle agricole et zone arrière portuaire) 
ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ : de la Ville à la 
conurbation. 
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3. La déclinaison des orientations du PADD 

[Ŝ t!55 ŦŞŘŝǊŜ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƘérente du développement 
ǳǊōŀƛƴ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Υ 

ü hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ 5Ŝǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

ü Orientation 2 : Un cadre de vie privilégié à préserver et à améliorer 

ü hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ 
 

3.1. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ 5Ŝǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

¶ Objectif 1 : Préserver et valoriser les sites exceptionnels du cirque de Mafate et de la Grande Chaloupe 

¶ Objectif 2 : Protéger les forêts et les ravines comme structures porteuses des trames verte et bleue et préserver les 

biens et les personnes des aléas 

¶ Objectif 3 : Préserver les ǇŀȅǎŀƎŜǎ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ п Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ 

¶ Objectif 5 : Protéger les espaces agricoles et promouvoir les bonnes pratiques agricoles en offrant aux agriculteurs 

ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ с Υ !ŦŦƛǊƳŜǊ 5ƻǎ ŘΩ$ƴŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ϦǾƛƭƭŀƎŜ ǊǳǊŀƭΣ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜϦ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ 

[ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŞ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǘtrayants, diversifiés 
et présentant un potentiel touristique important : littoral, mi-pentes, montagnes, rivières, ravines, cirque de Mafate, points de 
ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΧ /Ŝ ŎŀŘǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊŞǎŜrvoir majeur pour 
les espèces (faune et flore) endémiques de la Réunion. La Possession a tourné trop longtemps le dos à son environnement, le 
subissant davantage comme une contrainte. Toutefois, cette solution raisonnée et simple à appliquer consistant à sΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł 
son propre environnement, ne peut être retenue, ne répondant pas aux objectifs sociaux, économiques et de sensibilisation à 
la protection écologique portés par la Municipalité. [ΩŜƴƧŜǳ est de préserver ce cadre de vie de qualité pour les Possessionnais 
et de faire de la richesse patrimoniale du territoire un véritable atout de son développement. Ainsi, la mise en valeur du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜ Ŝǘ ƭŀ DǊŀƴŘŜ /ƘŀƭƻǳǇŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ et 
Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭarges forêts et 
est traversée par de longues ravines surplombées par des remparts. Les massifs forestiers sont principalement localisés entre 
5ƻǎ ŘΩ$ƴŜ Ŝǘ wŀǾƛƴŜ Ł aŀƭƘŜǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud et partagés avec la commune de Saint Denis. Les forêts surplombant le 
ƴƻǊŘ Řǳ 5ƻǎ ŘΩ$ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘƻ-ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ 9ŎǊƛǘŜΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ 
le territoire du Tuit tuit, oiseau forestier protégé endémique de la Réunion. Au nord de ce massif on retrouve le massif forestier 
de la Grande Montagne traversé entre autres par les ravines Gaspard et la Mare ainsi que les Petite et Grande Ravines des 
[ŀǘŀƴƛŜǊǎΦ [ΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘƻ-domaniale de Mafate qui 
recouvre la totalité du rempart. Les espaces urbanisés des mi-pentes et des bas sont traversés par de nombreuses ravines : 
ravine Balthazar et ravine à Marquet. 

Ces massifs forestiers et ces ravines constituent des espaces riches en biodiversité et forment des réservoirs et des corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝt 
de protection existent sur ces espaces sensibles. Au-delà de cette question écologique, les forêts, les ravines, les remparts sont 
ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ !ǳǎǎƛ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎŜǎ ŀƭŞŀǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴce de ces risques implique 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΦ /Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊǳŘŜnce 
en matière de développement urbain. 

La commune de La Possession occupe une place ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ǇƭŀƴŝȊŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǉǳŀǎƛ-régulière à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Řǳ tƻǊǘΦ [Ŝǎ ōŀǎ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǉǳƛ 
ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎΦ [Ŝǎ ǇŜntes de la Possession, tenues entre le massif de la Montagne et la Rivière 
ŘŜǎ DŀƭŜǘǎΣ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜƴǘ Ŝƴ ǳƴ ŞǘǊƻƛǘ ǇŀǎǎŀƎŜ ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƛƴƛ-ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ 5ƻǎ 5Ω!ƴŜΣ ǊŜǇƭŀǘ ŎŜǊƴŞ ŘŜ ǊŜƳǇŀǊǘǎ Ŝǘ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ŎƛǊǉǳŜ 
de Mafate. Les pentes de Sainte-Thérèse et de la RavinŜ Ł aŀǊǉǳŜǘΣ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ƭŜǎ 
unes des autres par de vastes « espaces de respiration » qui sont des espaces naturels. Les ravines des Lataniers et la Ravine à 
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Marquet découpent fortement ce paysage de pente. Ce paysage a évolué et évolue encore. Les spécificités de chaque entité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜΦ 

Tout le territoire communal et surtout les secteurs de Mafate et des hauts sont traversés par des sentiers de randonnées à 
forte valeur patrimoniale : sentier de la Grotte Kalla, Chemin Crémont, sentier de bord, sentier Roche Verre bouteille ainsi que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜΧ /Ŝǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘtent la découverte du territoire communal et 
ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜǎ 
tƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ŎŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜǎ Ƴƛ-pentes et des bas et de formaliser 
les parcours existants par des actions ponctuelles portant sur la signalétique et un traitement plus qualitatif des itinéraires. La 
sécurité des déplacements sera ainsi assurée. Cette mobilité sera ainsi affirmée dans sa fonction récréative de loisirs et de 
tourisme et sera encouragée au quotidien pour les déplacements de proximité en milieu urbain. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ Ƴƛ-pentes, les 
esǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎΦ [ŀ /ƘŀǊǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole, qui contribue également au dynamisme économique de la commune. 

Enfin, installé sur un replat entre 800 et 1 100 m, entre le cirque de Mafate et les pentes agricoles du plateau Sainte Thérèse, 
ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 5ƻǎ ŘΩ$ƴŜ Ŝǎǘ ŎŜǊƴŞ ŘΩƛƳǇƻǎŀƴǘǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ Ƴƛƴƛ-cirque. Sa localisation et son développement en 
font un village des hauts caractéristique du territoire réunionnais. Doǎ ŘΩ$ƴŜ ǊŜǎǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ Řǳ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜΦ ±ƛƭƭŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘǎΣ 5ƻǎ ŘΩ$ƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ 
Mafate. Ces spécificités révèlent un potentiel touristique important à développer. 

3.2. Orientation 2 : Un cadre de vie privilégié à préserver et à améliorer 

¶ Objectif 7 : Conforter le cadre de vie qualitatif des quartiers des mi-pentes 

¶ Objectif 8 : Développer des lieux de centralité dans les quartiers des mi-pentes 

¶ Objectif 9 : Organiser les mobilités entre les centralités 

¶ Objectif 10 : Maintenir les espaces naturels présents dans les mi-pentes et préserver des continuités entre les hauts 

et les bas 

Très majoritairement naturels et agricoles, les hauteurs de la Possession offrent des espaces de très grande qualité écologique, 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀǳȄ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ {ƛ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǘŞƎŞes 
par de nombreuses mesures, les mi-pentes de la Possession se sont urbanisées rapidement et ont connu un développement 
ǳǊōŀƛƴ ǇŜǳ ƳŀƞǘǊƛǎŞΦ /Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘŜ 
très nombreux logements individuels. Ces opérations sont desservies par des voies en impasse le plus souvent fermées. Elles 
ƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻ-
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ŎŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǊŜǎǘŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Ŝǘ Ƴƻƴofonctionnel 
et ne peut offrir tous les services nécessaires au confort de ses habitants. Ainsi, ce cadre de vie privilégié dans les mi-pentes 
doit être préservé mais surtout amélioré. 

La solution alternative de maintenir cette continuité règlementaire et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƛ-ǇŜƴǘŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΣ 
tant dans une logique de cadre de vie pour les habitants que de protection environnementale. [ΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎƳŜ ǇŜǳ ǇƭŀƴƛŦƛŞ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ƴatière de réseaux humides, de réseaux de 
ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ƴŀƭ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎΦ !Ǿŀƴǘ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ 
toute densification de ce tissu urbain, la commune souhaite conforter son caractère en réorganisant le fonctionnement de ces 
ǎƛǘŜǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ tƛŎƘŜǘǘŜΣ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ ¢ƘŞǊŝǎŜΣ ŘŜ .ǆǳŦ aƻǊǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ wŀǾƛƴŜ Ł aŀƭƘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
réflexion. Le confortement de ces secteurs passera nécessairement par une amélioration des réseaux existants. 

Si le caractère résidentiel des quartiers des mi-pentes est affirmé, des emplois, des services, des équipements et des activités 
ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇƾƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ζ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƭieux de 
vie existants par des équipements et du commerce de proximité tout en créant une offre originale et complémentaire, 
notamment artisanale. 

De manière générale, la difficulté pour les habitants de se déplacer au sein même de leur commune participe à la perception 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŞǎƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ ! ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴΣ ǎƛ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ Ŏommun 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊcours, de 
ŎŀŘŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴƛ-pentes et les Hauts. Par ailleurs, le réseau routier apparaît structuré 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŝȊŜ ǎǳŘ όŘŜ {ŀƛƴǘ-Laurent, 
Rivière des Galets à Sainte-Thérèse). Un nombre important de voies peut être considéré comme saturé réduisant ainsi la fluidité 
du trafic.  
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Dans les mi-pentes, les voiries paraissent en effet sous-ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŀǊǉǳŞŜΣ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
opérations fermées et de constructions trop proches des voiries, la création de liaisons transversales nécessaires à un meilleur 
maillŀƎŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊŜǎǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭir 
ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ όǾŞƭƻΣ ǇƛŞǘƻƴǎΧύΦ  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎ ŘŜǎ Ŝǎpaces accessibles et supports de qualité 
ŘŜ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ de se 
déplacer, de mieux relier les centralités, les quartiers et les nouveaux projets entre eux, en améliorant aussi les qualités 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

En plus des espaces naturels de Mafate et des hauts (forêt, massifs de la MontagƴŜΧύ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ protégés, on retrouve 
de vastes espaces naturels dans les mi-pentes. Ces espaces sont connectés entre eux par les ravines qui traversent tout le 
territoire. Au même titre que les espaces naturels patrimoniaux, les espaces naturels des mi-pentes doivent être préservés. Le 
secteur bas entre les bas et Sainte Thérèse à une vocation de protection des captages, le secteur supérieur entre Sainte Thérèse 
Ŝǘ tƛŎƘŜǘǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ƴŀƛǎ ǘǊŝǎ Ǿƛǎƛbles depuis la 
Planèze sont difficilement accessibles depuis les axes existants déjà saturés. Ainsi le projet de la commune vise à préserver ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ƙŀǳǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ƻuverture et 
leurs usages. 

3.3. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ мм Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎ 

¶ Objectif 12 : Faire pénétrer la nature en ville 

¶ Objectif 13 : Ouvrir la ville au littoral 

¶ ObjeŎǘƛŦ мп Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎŜΣ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ мр Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ 

¶ Objectif 16 : Organiser une mobilité durable avec les territoires voisins 

¶ Objectif 17 : Favoriser un urbanisme économe en ressources énergétiques 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ƻōƭƛƎŞ 
pour accéder à trois pôles attractifs : Saint-Denis capitale administrative, Saint-tŀǳƭ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜΣ [Ŝ tƻǊǘ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ tƻǊǘ aŀǊƛǘƛƳŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛt 
Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Υ Ϧƻƴ ȅ ƘŀōƛǘŜ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƴΩȅ Ǿƛǘ ǇŀǎϦΦ 

Cette ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΦ 
Mais la solution consistant à maintenir le développement de la commune avec la même logique que les années précédentes 
ou en considérant le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΦ En effet, la Ville souhaite porter une 
Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ cohérente de son territoire afin de rattraper les erreurs historiques de la planification urbaine sur 
la commune : croissance dŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǳ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜΣ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘǊƻǇ ŦƭƻǳŜΣ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ du relief mal intégrée... Pour répondre à ce dynamisme, la 
Ville cible les secteurs stratégiques ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la commune. 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜΣ Řƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
plus-value aux usagers existŀƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ Υ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
de proximité, le renforcement de la nature en ville surtout dans les secteurs des plus denses, la réduction des nuisances liées 
aux grandes infrastructures de tǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public, etc. 

Le développement de la commune pourra se poursuivre à condition de maintenir les efforts de densification et de concentrer 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛƻǊité dans les secteurs littoraux et de la planèze qui restent les espaces les mieux desservis par les réseaux 
divers et de transports en commun mais également à proximité des axes régionaux, des équipements publics, des commerces, 
des services, des activitéǎΧ {ǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
όƭȅŎŞŜΣ ŞŎƻƭŜǎΣ ƳŀƛǊƛŜΣ ǎǘŀŘŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΧύΣ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ très 
nombreux logements. Les logeƳŜƴǘǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Υ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ hƴ 
retrouve ainsi des lotissements de logements individuels, des opérations de logements collectifs publics et privés ainsi que les 
deux programmes de la ZAC Moulin Wƻƭƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜΦ [ŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ 
certaine mixité sociale. La mixité fonctionnelle et la mixité des formes urbaines sont à conforter et à renforcer. 
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Sur ces secteurs, le projet cherche à mobiliser les espaces libres en zone urbaine et à faire évoluer le tissu urbain existant. Cette 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 
possible la densification urbaine. Elle permettra ainsi "la construction de la ville sur la ville" et une recomposition du tissu 
pavillonnaire monofonctionnel en un tissu plus mixte et mieux organisé. La collectivité veillera également à la bonne 
intégration des nouvelles constructions et à la qualité de leur traitement architectural. Le traitement des espaces publics sera 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŀǎΣ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǊŜŎŝƭŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
intéressant de valoriser. Ce paǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘƛǎŎǊŜǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǘ ǊŜƴŘǳ ǾƛǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ 
propriétaires de ces constructions pourraient être sensibilisés à leur intérêt patrimonial. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ rend indispensable la nécessité de donner une plus grande 
place aux espaces publics dont le traitement offrira une large part au végétal. Plus de nature en ville et des espaces publics 
ŜƳōŜƭƭƛǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊœǳǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
équilibrée avec des espaces verts permettant une oxygénation du territoire, minorant les impacts des inondations par la 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǘǊŀǾŜrs un cadre de vie attrayant et des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ǇŀǊŎΣ ǎŜƴǘƛŜǊ ƭƛǘǘƻǊŀƭΧύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ Řǳ 
végétal dans les parties deƴǎŜǎΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƳƛŜǳȄ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŀŎŎǊǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
également de se réapproprier des espaces naturels présents au sein même des zones urbaines. Les ravines autour de la ZAC 
Moulin Joli accueilleront un parc urbain paysager. Le patrimoine paysager du Parc Rosthon-Lataniers sera réhabilité. Un mail 
ǘǊƻǇƛŎŀƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊŀ ƭŀ ½!/ /ǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾŜǊǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ, des mi-pentes et le littoral que 
le projet cherche à reconquérir. En effet, la RN1 à quatre voies en direction de Saint-Denis et Saint-Pierre forme actuellement 
une frontière difficilement franchissable entre le secteur urbanisé et le littoral et de fait, ne favorise pas un accès direct vers le 
centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville sur son littoral et la mise en valeur des liens 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŀǾƛƴŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘƻǳǊƛǎtes dans un but de 
réappropriation du littoral. 

{ƛ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques mixtes globalement remplies. Par ailleurs, la ZAC Moulin Joli vise à cƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
de production mais aussi de services. Néanmoins, le but est de renforcer la mixité des fonctions et des vocations de la ville à 
chaque fois que cela est pertinent dans le contexte urbain. La finalité est de prŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ζ ǇǊŝǎ ŘŜ ŎƘŜȊ ǎƻƛ ηΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭes 
initiatives à proximité de la zone arrière portuaire. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ tƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ aŀŦŀǘŜΣ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎΣ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŀ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƭlectivité est de mener une politique touristique cohérente et innovante basée sur la valorisation 
ŘŜ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧets 
entre eux. 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘƻǊǘƻƛǊ ǇŜǳ ŀƴƛƳŞŜΣ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƳŜƴŜǊ ƻǳ ǎŜ ŘƛǾŜǊǘƛǊΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
également favorisée par ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

[ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƻƴǘ ƛƳpacter 
le paysage urbain de la commune et la mobilité quotidienne des possessionnais dans leur agglomération voire dans le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Υ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ wƻǳǘŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ-cité du TCO de deux nouvelles 
connexions entre le Port et La Possession, un transport collectif en site propre (TCSP) prévu par le PDU du TCO, un projet de 
wŞǎŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ DǳƛŘŞ όww¢DύΣ ƭŜ ¢Ǌŀƴǎ 9Ŏƻ 9ȄǇǊŜǎǎ ŘŜ [ŀ wŞƎƛƻƴ wŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǾŞƭƻΧ {ƛ ƭŜ t[¦ ƴΩŀ 
pas pour objet de développer à lui seul les dessertes en transport en commun, sa vocation est de prendre en compte les 
ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
ŎƻƳƳǳƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǎǳƛǘ 
la priorité n°1 du PDU du TCO et recherche ainsi à articuler transports et aménagement urbain via le déploiement de Zone 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ό½!¢¢ύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ un périmètre de 500 mètres 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 5ŜǳȄ ½!¢¢ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ t5¦ Υ ƭŀ ½!¢¢ 
ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ½!¢¢ aƻǳƭƛƴ WƻƭƛΦ !ǳ-delà du PLU, via son plan de déplacement communal, la commune de la Possession 
mène une réflexion plus large sur les déplacements et la gestion des mobilités par le déploiement de mode alternatif comme 
le câble urbain par exemple et souhaite mener une politique de stationnement cohérente avec sa politique globale 
ŘΩŀƳŞnagement. 
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Partie 2 - Les choix retenus pour délimiter les zones urbaines 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation 
explique les choix retenus pour établir le règlement. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ Ŝƴ 2005 ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
modifications. 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳƻǊŎŜƭŞ Ŝǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ŀǳ Ŏontexte actuel. Cette 
ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǳƴŜ ǊŜŦƻƴǘŜ Řǳ 
document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŀǳx fonctions urbaines présentes et 
souhaitées sur le territoire ainsi que des vocations particulières de certains sites. De fait : 

- н ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ōŃǘƛŜǎ 
et des caractéristiques morphologiques du tissu urbain : les zones UA et UB ; 

- 3 ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦9, 
UEm et UT. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe, les zones urbaines couvrent les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. Les zones urbaines sont repérées aux documents graphiques par un sigle commençant par la lettre 
« U » : 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

Zones / 
Secteurs 

Descriptif 
Superficie 

Hectares % 

UA Bas de La Possession 143,6 1,2 

UAa Secteur situé le long de la RN1 15,2  0,1 

UApsfr2 
Zone située au sein du périmètre de protection rapprochée du 
Puits Samy hors zone critique et/ou du forage FR2 

32,4 0,3 

UAm Zone la plus dense de la ZAC Moulin Joli 23,3 0,2 

UAv hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ η 8,8 0,1 

Total UA 223,2 1,9 

UB Espaces urbains des mi-pentes et des hauts 350,7 3,0 

UBa Lotissement Dodin 9,7 0,08 

UBb .ƻǳǊƎ ŘŜ 5ƻǎ ŘΩ!ƴŜ 78,9 0,7 

UBc Territoires ruraux habités 88,0 0,75 

UBpszc 
Zone située au sein de la zone critique du périmètre de 
protection rapprochée du Puits Samy 

0,9 0,01 

UBpsfr2 
Zone située au sein du périmètre de protection rapprochée du 
Puits Samy hors zone critique et/ou du forage FR2 

54,9 0,5 

Total UB 583,1 4,9 

UE ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 37,4 0,3 

UEm Site ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ aƻǳƭƛƴ Wƻƭƛ 5,1 0,04 

UT ½ƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 5,6 0,05 

UTfr2 
Zone située au sein du périmètre de protection rapprochée du 
forage FR2 

1,4 0,01 

Total UT 7 0,6 

Superficie totale de la zone U 855,8 ha 7,2% 
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La superficie des zones urbaines a augmenté ces dix dernières années, passant de 790 à 856 hectares entre le PLU de 2005 
et le PLU révisé, soit 66 ha supplémentaires. 

En effet, environ 87,6 Ƙŀ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2005 (zones AU) ont été bâtis et par conséquent 
basculés en zone urbaine au PLU (zone U), essentiellement dans les mi-pentes (Pichette, Sainte-Thérèse, Ravine à Malheur) 
ainsi que dans le quartier de la Rivière des Galets. 

Par ailleurs, les plans de zonage réglementaires, utilisant la planche cadastrale numérisée, sont élaborés conformément aux 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊécision 
ǎŞƳŀƴǘƛǉǳŜΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǊǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜΦ 
[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŀpprouvé 
en 2005 classait intégralement la RN1 et ses échangeurs en zone N et ce, même en pleine ville, le PLU révisé corrige cette 
ŜǊǊŜǳǊ Ŝǘ ǊŜŎƭŀǎǎŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Il en est de même, mais beaucoup plus 
ponctuellement, sur le reste de la commune. La zone U progresse ainsi de 16,1 ha pour cette mise à jour rectificative. 

De plus, 5,6 ha de terrains non constructibles au PLU de 2005 mais en réalité intégralement bâtis et en continuité du tissu 
urbain existant, ont été classés en zone U étant donné leur caractère artificialisé ne pouvant être réaffecté à un usage 
agricole ou à une vocation naturelleΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ oublis et erreurs matérielles ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
en 2005 par un travail dit de « recalibrage ». En effet, cette adaptation du plan de zonage est ainsi en concordance avec les 
planches cadastrales numérisées mais également une correction du document de planification antérieur ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ réintègre 
en zone U des constructions autrefois en zone constructible et légalement bâties qui, par erreur, avaient été déclassées en 
zone A ou N. En contrepartie, ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƾǘŜǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
urbaines autorisées par le SCOT dans le cadre du principe de « redéploiement » (voir « partie 3 - Les choix retenus pour 
délimiter les zones à urbaniser / 3.2. Les nouvelles extensions urbaines par « recalibrage »).  
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En parallèle, 43,7 ha de zones U au PLU de 2005 non bâties et essentiellement soumises à un aléa élevé au plan de prévention 
des risques (PPR) ont été déclassés en zone agricole (A) ou naturelle (N) au PLU révisé ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
exposés aux risques naturels. Les secteurs ŘŜ 5ƻǎ ŘΩ!ƴŜ Ŝǘ ŘŜ wŀǾƛƴŜ Ł aŀƭƘŜǳǊΣ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎ à ces risques, sont les plus 
concernés par ce déclassement (voir « partie 3 - Les choix retenus pour délimiter les zones à urbaniser / 3.1.2. Les zones urbaines 
déclassées »). 

 

La croissance de la zone U intègre donc le développement légitime du territoire au cours de ces dernières années. 

 




















































































































































































































































































